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de la botanique, je crois et il semble que les 
travaux ont été suspendus. Le bâtiment a été 
laissé à moitié amélioré et je ne trouve pas 
sensé de laisser un bâtiment dans un tel état.

L’hon. M. CARDIN : Ce crédit comprend 
les bâtiments de la ferme expérimentale.

M. GREEN : Ce bâtiment se trouve à la 
ferme expérimentale d’Ottawa.

L’hon. M. CARDIN : Cela se rapporte à 
tous les édifices, non pas seulement à ceux 
d’Ottawa.

M. GREEN : Le bâtiment dont je parle se 
trouve à la ferme expérimentale d’Ottawa; 
c’est celui qui abrite la division de la bota
nique et dont l’agrandissement n’est pas à 
moitié terminé.

L’hon. M. CARDIN: Le présent crédit ne 
s’y rapporte pas.

M. GREEN : De quel ministère relève-t-il?
L’hon. M. CARDIN: De l’Agriculture.
M. CASTLEDEN : Vu que le ministère de 

l’Agriculture supprime cinq ou six de ces fer
mes, aura-t-on besoin de ces $100,000?

L’hon. M. CRERAR: Ce sont les stations 
d’expérimentation qu’il supprime.

(Le crédit est adopté.)
Division de l’architecte en chef—Construction, 

réparation et améliroation d’édifices publics 
—Edifices publics en général:

298. Réparations, réaménagements, garnitures 
et améliorations, $200,000.

M. ROSS (St. Paul’s) : A quoi se rapporte 
cette somme?

L’hon. M. CARDIN: Elle a trait aux répa
rations, modifications, aménagements et amé
liorations qui peuvent s’imposer au cours de 
l’année. C’est un poste d’ordre général qui 
pourvoit aux dépenses imprévues durant 
l’année.

M. ROSS (St. Paul’s) : Cette somme n’est 
pas comprise dans les autres crédits destinés 
au Québec, à la Nouvelle-Ecosse, et le reste?

L’hon. M. CARDIN: Elle s’applique à 
l’ensemble du pays et sert à compléter les 
crédits particuliers des provinces. Il arrive 
souvent que la somme prévue par les fonction
naires du ministère pour les édifices publics 
d’une province ne suffise pas, de sorte que nous 
pouvons prélever quelques centaines ou un 
millier de dollars sur le crédit à l’étude.

M. ROSS (St. Paul’s) : La somme votée 
l’an dernier a-t-elle été dépensée?

L’hon. M. CARDIN: Oui.
M. HAZEN : Comment a-t-elle été répartie 

entre les provinces l’an dernier?
[M. Green.]

L’hon. M. CARDIN : Sur ces $200,000, nous 
avons dépensé un peu. plus de $12,000 dans 
les Provinces maritimes.

M. HAZEN: Elles sont trois; combien 
chacune d’elles a-t-elle reçu?

L’hon. M. CARDIN: Je regrette que la 
somme n’ait pas été décomposée.

M. HAZEN : Où peut-on trouver ce ren
seignement?

L’hon. M. CARDIN : Je pourrai le donner 
à l’honorable député demain. Les chiffres se 
répartissant ainsi:

Provinces maritimes __
Québec .............................
Ontario ...........................
Ottawa ...........................
Manitoba .......................
Saskatchewan ................
Colombie-Britannique ...
(Le crédit est adopté.)

$12,000
75,000
24,000
63,000

1,100
6.200

11,000

Division de l’ingénieur en chef—Dragage:
305. Manitoba, Saskatchewan et Alberta, $52,-

424.
M. CASTLEDEN : Cela comprend-il le dra

gage exécuté à Churchill?
L’hon. M. CARDIN : C’est le conseil des 

ports nationaux qui s’occupe de ce travail. 
Aucune partie de cette somme ne sera dé
pensée à Churchill.

(Le crédit est adopté.)

Division de l’ingénieur en chef—Entretien et 
service de bassins de radoub, écluses, di
gues, etc.:

307. Bassin de radoub de Champlain, $53,985.
M. GREEN : Les bassins de radoub sont-ils 

la propriété du Dominion et sont-ils exploités 
par des compagnies privées, ou quel est leur 
statut?

L’hon. M. CARDIN : Ils appartiennent au 
ministère qui les exploite.

(Le crédit est adopté.)
Division de l’ingénieur en chef—Entretien et 

service des routes et ponts:
315. Pont de New-Westminster, $45,300.
M. GREEN: Le ministre veut-il donner 

des précisions?
L’hon. M. CARDIN : Cette somme est 

destinée au service du pont de New-West
minster que le gouvernement de la Colombie- 
Britannique a transporté au gouvernement 
fédéral. L’honorable député se rappellera que 
quand le nouveau pont a été construit, la 
question de l’obstacle à la navigation a été 
soulevée et que le gouvernement provincial 
a entrepris d’éliminer tout obstacle de ce 
genre. Nous croyions alors qu’il faudrait dé
molir le vieux pont, mais on nous a conseillé


